
Annexe règlement EV Lieu Horaires Eté
Hoarires 

hiver

Parc et Squares Dispensaire 6h00 - 22h00 6h00-20h00

Parc Coulée verte N°1

Parc Coulée verte N°2

Parc Coulée verte N°4

Parc Gagarine

Jardin associatif Quai Pierre Brunel

Par cet square  4 chemins

Parc et Squares Les Indes

Parc et squares Léo Lagrange

Parc et squares Guériot

Parc et squares Genevoix 

Parc et squares Promenade Maxime Gorki 6h00 - 22h00 6h00-20h00

Parc Gerbault

Parc Hôtel de ville

Parc La frette

Parc et Square Cité de l'enfance

Square du 18 juin

Square Dijou

Square Place des déportés

Square Marinière

Square Raoul Dufy

Square Linné

Square Brossolette

Square Gabriel Péri

Square Maupassant

Square Tobrouk

Gestion par 3F

Ouvert

Ouvert

Ouvert

Ouvert

Ouvert

Ouvert

Ouvert

Fermé

Ouvert

Ouvert

Ouvert

Ouvert

Parcs et squares
(Annexe du règlement des EV)

Ouvert

Ouvert

Ouvert

6h30-20h30

Ouvert

Fermé - Gestion associative

Ouvert

Ouvert

Ouvert

Ouvert

Ouvert


